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« PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE 

DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION POUR DES INTERVENTIONS 

DE NETTOYAGE ET DU DESHERBAGE DE VOIRIE 

A VILLENEUVE-SAINT-GEORGES» 

2025 - A - ST °34"iJ 

Le Maire de Villeneuve-Saint-Georges, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2213-1 et 
L. 2213·2,

VU le Code de la route et notamment son article R.417-10, 

VU le Code de l'Environnement, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

CONSIDERANT la nécessité de réaliser des travaux de nettoyage et de désherbage des voiries 

sur le domaine public de la commune, il est nécessaire d'interdire le stationnement et la 

circulation afin que les agents puissent intervenir en toute sécurité, 

ARRÊTE 

Article 1 : Le stationnement des véhicules de toute nature sera interdit et considéré 

comme gênant du jeudi 9 octobre 2025 au vendredi 10 octobre 2025 de 22h00 à 18h00 

Boulevard de la paix. 

Article 2 : Du jeudi 9 octobre 2025 au vendredi 10 octobre 2025 de 22h00 à 18h00 durant 

la journée d'intervention, le stationnement et la circulation des véhicules de toute sorte sont 

interdit Boulevard de la paix selon l'avancement des travaux. 




